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Stevy Juvadel POATY,  

LA PENSEE CONSTITUTIONNELLE DU PROFESSEUR MOUDOUDOU SUR LE « NZOBI » : 

CONTRIBUTION A LA NOTION DE CONSTITUTIONNALISME IDENTITAIRE 

 

« En Afrique, le serment n’a aucune valeur juridique... », déclarait le 

professeur Placide Moudoudou
1
. Mais, au-delà des critiques, fussent-

elle mal avisées, cette déclaration est-elle fondée ?  

 

En 1982, dans une contribution à l’intitulé affriolant, La Constitution ou loi fondamentale, le 

professeur Maurice Ahanhanzo-Glélé
2
, à lire donne l’impression de s’insurger contre les 

contributions francophones coupées de silence sur l’état de santé de la Constitution en 

Afrique. Le grand prêtre africain écrit : « la Constitution en Afrique est malade de deux 

manières : soit par son inapplication, soit par l’instrumentalisation résultant de son 

application
3
 ». Plusieurs années après cette révélation, le même son de cloche résonne dans la 

plupart des Etats d’Afrique subsaharienne desquels le Congo. Dans le pays Sony Labou Tansi, 

on parvient à convaincre que des trois cycles du constitutionnalisme qui sont partis « des 

acquis, au rejet des acquis [pour revenir] aux acquis
4
 ». « Aucun de ces cycles n’a pu mener 

le peuple (congolais) vers les aspirations qui sont souvent affichées dans la Constitution : la 

démocratie, l’Etat de droit et le développement
5
 ».  

Pis, le professeur Placide Moudoudou écrit, « nombre des élections organisées au cour de la 

période considérée, loin de consolider la démocratie, constituent une source génératrice de 

conflits et de violence politique. Le Congo, écrit-il, donne l’image d’un va et vient entre 

acquis et rejet des acquis, entre rejet et retour aux acquis
6
 ». Le tort dans ce va et vient « ... a 

parfois été la précipitation, voire le vœu d’un instantané : que la démocratie soit et la 
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démocratie fut
7
 ... ». Or, dirait Christian Eninam Trimua, « le modèle biblique de la création 

spontanée n’est pas applicable au processus démocratique, ni à la construction d’une idée 

démocratique ». Celle-ci ne peut être que le produit d’une longue et nécessaire maturation 

politique, la synthèse des leçons tirées des succès et des échecs, de la réalité des forces et d'un 

jeu politique dynamique
8
 ».   

Ainsi, dans le nouveau constitutionnalisme au Congo, l’exécutif étant étudié en 2009 par le 

professeur Godefroy Moyen
9
. La réflexion en doctrine ne gravitait plus autours de l’existence 

en Afrique d’un idéal qui a pénétré les Etats noirs francophones au cours de la période 

coloniale et des indépendances
10

. L’enjeu avait changé ! Evidemment, si  l’on parle de 

nouveau constitutionnalisme aujourd’hui, c’est qu’il en a bien existé un antérieurement, si 

l’on permet de répéter le professeur Godefroy Moyen
11

. On peut même ajouter, si l’on parle 

d’un « nouveau constitutionnalisme » c’est que celui-ci vient apporter un élément que le 

constitutionnalisme antérieur n’a pu apporter ou que ce dernier est à la recherche d’un élément 

qui a manqué à son prédécesseur. L’objet de « convoitise » du constituant africain et de la 

doctrine du vieux continent : « L’érection d’une Constitution forte ! »  

Pour y parvenir, « le professeur MOUDOUDOU fait appel (...)  à la naissance d’un 

constitutionnalisme identitaire
12

 ». Lequel est présenté par le Maître Ahadzi-Nonou, comme 

celui dont « les traits spécifiques prennent en compte les spécificités culturelles et politiques 

fondamentales de l’Etat africain
13

 ».  Plus simplement, c’est celui qui va prendre en compte  

par exemple l’idée du professeur Dodzi Kokoroko que « l’ethnie doit arrêter l’ethnie
14

 » ! En 

somme, c’est « une autre idée de la constitution qui reflèterait les spécificités culturelles et 

politiques fondamentales souhaitées par ses auteurs
15

 ».  
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Car, « pour un Etat de droit en Afrique », cher au professeur Ahanhanzo-Glélé
16

, échoué aux 

larges des plages congolaises. L’Etat africain restait en proie entre une démocratie revitalisée 

et une démocratie émasculée
17

. La cause de cette « tragédie » était justifiée en doctrine par 

l’inefficacité du serment du Président de la République
18

. Et même un signe, après plus de 

cinquante ans de théorie constitutionnelle en Afrique
19

 (noire francophone), certains auteurs 

africains exprimaient une aversion teintée de honte à répondre si « en Afrique, le serment du 

Président de la République, est-ce que c’est efficace, à quoi ça sert, est-ce que ça un sens
20

 ? 

». Tant même le profane du droit pouvait dire de la pratique constitutionnelle non seulement 

que le serment n’a pas, au sens du professeur Pierre Délvolvé, « bonne réputation
21

 ». Mais 

pire encore « en vue des turbulences constitutionnelles que subissent  l’Afrique
22

 », selon 

certains auteurs comme le professeur Stéphane Bolle que « Le serment imposé au Président, 

en Afrique (…) ne sert à rien
23

 ».  

Ces écritures délivraient un message signalant l’émasculation de la démocratie et 

naturellement de la Constitution qui évolue « sous l’orage
24

 » à cause de la prostitution du 

serment qui avait refusé tout espoir à la norme fondamentale de survivre
25

 des maux 

diagnostiqués par le professeur Maurice Ahanhanzo-Glélé. Ainsi que l’on considérait qu’il 

n’était plus envisageable de remédier à ce fléau par des remèdes juridiques modernes parce 

que quand la patiente (la Constitution) présentait des signes de rétablissement. Les examens 

de la doctrine portés sur elle
26

, révélaient très vite un autre mal. L’état de santé de la 
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Constitution s’enfonçait de pire en pire comme si la maladie qui l’habitait était un châtiment 

infligé par « Zeus » lui-même.  

Et ces cas-là, en Afrique, quand il faut relever le défi de les guérir, c’est au moyen des 

remèdes traditionnels. Ce que les désireux de voir les générations des pères et des fils 

congolais chanter une Constitution qui perdure dans le temps, rétablie dans sa peau de Loi des 

lois, plus jamais en « bon état », n’ont manqué de préconiser.  

Le professeur Placide Moudoudou est ainsi la figure, qui en appelle à ce recours, à cette 

pensée qui sera étudié ici, à la constitutionnalisation du culte traditionnel « Nzobi », pour 

assurer le rétablissement de la Constitution, en tant que norme fondamentale de 

l’ordonnancement juridique congolais. L’idée du professeur congolais est que le culte 

« Nzobi » sert de sanctuaire au serment imposé au Président de la République. C’est in fine, 

« un retour du religieux sur le devant de la scène politique congolaise
27

» ! Un retour 

vers « une formule insolite et tout à fait infaillible dont certains présidents africains avaient 

découvert pour gagner la fidélité de leur Gouvernement. Lesquels avaient obligé tous les 

ministres à adhérer la secte magico-fétichiste du Nzobi. Les ministres subissaient dit-on un 

esclavage superstitieux grâce auquel le ceux-ci avaient la garantie de la serviabilité quasi-

totale de ses sujets gouvernementaux. Le fétiche rêvé de tous les dictateurs africains dans la 

mesure où il garantit la sécurité du régime
28

 ». Cette formule est, dans la pensée du 

professeur Placide Moudoudou, cette fois-ci retournée contre le Président africain afin d’être 

le « fétiche » du peuple lui garantissant le respect de la Constitution en Afrique en général et 

au Congo en particulier. Le moyen pour assurer « une alternance démocratique que tout 

citoyen (congolais) attend
29

 » !  

Cela dit, précisons que cette « pensée » a bouleversé les amateurs du droit constitutionnel et 

divise la communauté universitaire. Bien qu’elle ait, très vite et paradoxalement, fait ses 

« fans » et unir les intellectuels africains pour maintes raisons. D’abord, ils s’accordent que le 

culte traditionnel consolide, par son caractère craint de l’homme noir, la force de la 

Constitution contre les Chefs d’Etat aux envies antinomiques aux principes démocratiques. 
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professeur Théodore HOLO, « La constitution, garante de l’alternance démocratique », in Actes de la 
Conférence internationale, Les défis de l’alternance démocratique en Afrique, Cotonou, 23 au 25 février 2009, p. 
75  



Ensuite, ils l’approuvent par le succès de la Constitution béninoise, dont « le culte vodoun (…) 

et la crainte de Dieu » « (et) des Mânes des Ancêtres
30

 » ont contribué à la pérennisation de la 

Constitution GLELE, essaimant au sommet de l’Etat béninois des dirigeants respectant 

l’alternance démocratique. Et en cas de menace à la sécurité et à la stabilité de la Constitution, 

leur faire subir les rigueurs de la loi. Par-là, et enfin, ils comprenaient et admettaient, au 

regard de la situation constitutionnelle congolaise, que « LA pensée du professeur 

Moudoudou » n’était pas « le fruit d’un homme en mal d’imagination ». Car, il s’agit avant 

tout de répondre, comme on dit « aux grands maux les grands remèdes », par un grand 

remède « concocté » contre l’instabilité de la Constitution au Congo. Où se cicatrise (encore) 

les blessures d’hier qui ont compromis l’épanouissement démocratique des peuples par « 

l'irruption des militaires dans la dévolution et l'exercice du pouvoir, les dictatures, les 

guerres civiles, autant d'éléments contre-productifs qui vont jalonner toute l'histoire politique 

contemporaine de (l’ancienne colonie française)
 31

 ».  

Qui plus, avec le professeur Stéphane Bolle Partant de là, la pensée du professeur Moudoudou 

se comprenait comme l’idée-claire de « constitutionnaliser l’exigence traditionnelle du 

respect de la parole donnée. L’engagement solennel, exigé du seul Président de la 

République, « dans les traditions (congolaises) les plus pures », le contrat moral entre 

gouvernant et gouvernés
32

 » en toile de fond d’une alliance entre le respect de la parole 

donnée et la primauté du droit
33

. Le serment du Président de la République prêté au sanctuaire 

du « Nzobi » servira de pilier à la stabilité constitutionnelle du Congo. D’où, l’intérêt de cette 

étude car, au plan politique, cette pensée sonne aux exigences qui s’imposent à « l’Etat 

africain entre constitutionnalisme libéral et constitutionnalisme identitaire
34

 ». A ce titre 

qu’assurer le respect de la Constitution par le culte traditionnel « Nzobi », souhaité, y apporte 

et adapte en un seul coup des données culturelles identitaires au constitutionnalisme libéral en 

difficulté dans l’Etat africain
35

 en vue de la nécessité de consolider l’Etat de droit. Pour 
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qu’enfin soit vécu la « démocratie au quotidien » telle que formulée par Élisabeth Kayisson 

Pognon
36

.  

A cet effet, la problématique de cette étude se résume par une question à double tranchant : La 

pensée du professeur Moudoudou est-elle la clé de voûte de stabilité constitutionnelle au 

Congo ou au contraire celle qui ouvrira la « boîte de Pandore » ramenant le pays de 

Mabanckou « aux tristes années de « mobutisation » du pouvoir politique
37

 » ?  

Et, « au risque de provoquer des orages
38

 », répondre à cette problématique hautement 

« sensible » et crainte par les Maitres
39

 doit passer par l’observation de certaines précautions. 

En ce sens que sa sensibilité interdit de « toucher » à la problématique qu’avec les brefs 

développements portés en amont. Pour ce faire, il conviendra d’appréhender la conception 

constitutionnelle qui ait faite au serment du Président de la République en Afrique française 

d’abord. En souvenance de la pandémie vécue au cours de l’année 2016 des élections 

présidentielles organisées sur le terreau des changements de Constitution dans les Etats 

africains francophones. Ainsi, tout le reste venant de cette analyse permettra de répondre à la 

problématique posée par la pensée du professeur Moudoudou, ensuite. 

I. LA CONCEPTION CONSTITUTIONNELLE DU SERMENT DU 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE EN AFRIQUE NOIRE 

FRANCOPHONE : 

La lecture combinée des textes constitutionnels noirs africains français révèlent une certaine 

complicité entre ceux qui se sont succédés
40

 à la suite des indépendances
41

  puis ceux qui ont 

été adoptés à l’aube du second cycle du constitutionnalisme africain
42

 et à la suite des années 

1990
43

, troisième cycle selon le professeur Koffi Ahadzi-Nonou
44

, autour d’un objectif : 
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garantir le respect de la Constitution au moyen de la parole donnée par l’« élu de Dieu par le 

Peuple ». D’où le serment imposé au Président !  

Il est doublement prescrit dans les textes constitutionnels subsahariens pour garantir, à l’appui 

de la parole donnée par le Chef d’Etat de respecter la Constitution, à tout citoyen de jouir de 

l’alternance démocratique et du respect des principes directeurs de l’Etat de droit proclamés 

dans la norme fondamentale. D’autres finalités y sont également attachées. Mais, et c’est là 

que va venir tout le problème, lorsque, suivant le professeur Stéphane Bolle, les Chefs d’Etats 

africains sont passés « maître » dans l’art de faire changer la Constitution – de la réviser - ou 

de faire changer de Constitution – de la remplacer
45

 ». La facture de l’initiative ne correspond 

plus à l’ambition du constituant. Si l’initiative a fait au peuple « une belle promesse » de 

respect, de stabilité constitutionnelle. Elle se vide dans la pratique constitutionnelle de tout 

sens. Le serment conçu pour garantir « un respect de la Constitution » contre toute violation 

présidentielle perd tout son prestige moulé dans la Constitution française de 1958
46

.  

Pis, le parjure incriminé par le texte constitutionnel africain se mue en une « science-fiction » 

constitutionnelle grâce et à cause d’un juge constitutionnel, pourtant institué entre autre à 

cette occasion, dépourvu de force pour engager la bataille au nom de la protection de la loi 

fondamentale. De manière curieuse, on entend les citoyens « clasher » l’attitude du juge 

constitutionnel par des réponses elliptiques et teintées d’ironie comme « et si le juge 

constitutionnel avait refusé de protéger la Constitution » pour le parti ou le candidat du parti ! 

A. Comme en France, concevant un serment pour le président : 

Il semble avec le temps qu’il ne soit plus nécessaire de rappeler dans les cours d’histoire que 

l’Afrique n’est pas restée innocente à l’avènement de l’Etat de droit, des idéaux libéraux 

partagés du siècle des Lumières. Lorsqu’on a vaguement constaté
 
qu’elle en a été embarquée 

comme victime par des secousses qui ont marqué la lutte pour les droits et les libertés 
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fondamentaux, l’idéal des constitutions libérales signé par le « triomphe de l’idéologie 

libéralisme
47

 ».  

En effet, dès leur accession à l’indépendance, les Etats noirs africains francophones envoûtés 

par le sentiment de faire comme la puissance coloniale  l’a enseigné
48

 vont se lancer « à la 

recherche d’une Constitution meilleure
49

 ».  C’était à voir, pour reprendre la formule du 

Professeur Placide Moudoudou, une véritable « aventure ambiguë
50

 ». Car, toujours obsédés 

par le souci de faire comme le « maitre blanc » sans jamais tenir compte de l’environnement 

d’application de la norme. La conséquence en a été importante. Cette obsession textuelle 

française contribuait à avilir la maitrise de la matière constitutionnelle en Afrique parce que 

s’il fallait conserver la tradition juridique française. Il fallait par contre éviter de tenir pour 

négligeable l’indifférence de l’homme noir à la garantie française du respect présidentiel de la 

Constitution. Ainsi, la conséquence a été à la hauteur de la cause la violation du serment avec 

pour corollaire la fatalité de la Constitution. 

1. L’Etat africain n’est pas la France : 

Actuellement, il convient de dire qu’avec l’inefficacité du serment à garantir le respect de la 

Constitution du Président de la République. L’Etat africain a manifestement marqué son 

incompatibilité « une (...) Constitution importée
51

 » dont « l’espace politique africain a fait 

corps en 1960 (et tout au long des cycles constitutionnels)
52

 » puisque même avec une 

Constitution  accusée par le professeur Daniel Lavroff d’être rédigée par contrainte et frappée 

des principes de l’organisation constitutionnelle du pouvoir politique imposés et une forme 

largement prédéterminée
53

. Il est constant de retrouver encore en Afrique un Etat où le 

Président viole le serment qu’il fait de respecter la Constitution. 
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En effet, si l’on célèbre vivement
54

 « l’émergence de la justice constitutionnelle
55

 » en 

Afrique. L’on doit noter que les récurrents changements constitutionnels exhortent les 

constitutionnalistes à « un requiem pour le constitutionnalisme » africain dont les avancées, 

pourtant significatives de ces dernières années ont marqué les droits fondamentaux de «  la 

grâce de Lazare
56

 »,  sont diluées par la prostitution du serment imposé au Président.  Qui 

semble avoir « une puissance capable de « foudroyer
57

 » même la constitution des Etats
58

 ».  

Cela, pour reprendre le professeur Placide Moudoudou, parce qu’il craint plus « le monde de 

la nuit, des sorciers » que celui du Droit
59

 ». Par conséquent, il est immunisé contre un 

serment Made in France dont la philosophie constitutionnelle repose sur l’idée selon laquelle 

« nul n’est au-dessus de la loi » que le constituant africain copie et érige contre toute violation 

de la Constitution de ce dernier. Or, on conviendra, une telle idée du droit n’est pas conçue 

par l’homme africain.  

Par-là, on ne peut qu’en conclure que le serment n’ait aucune influence à protéger la 

Constitution des agissements du politique africain. Car, emprunt des convenances ex-

métropolitaines sans une touche de culture africaine expliquant d’ailleurs bien pourquoi les 

textes constitutionnels de l’espace noir francophone « loin d’être des Bibles, ne sont plus 

touchés avec les mains tremblantes tel que le conseillait Charles de Montesquieu
60

 ». « (Ils 

ont perdu ou perdent) leur majesté aux yeux des acteurs relégués à la périphérie et 

deviennent le cadre de pouvoir et d’oppression pour ceux au cœur du système politique
61

 » 

qui « offre un terreau éminemment fertile à des crises politiques préjudiciables à leur majesté. 

La résurgence des coups d’État militaire, électoral et constitutionnel, la prolifération des 
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accords politiques liée à l’impossible régulation du jeu politique par les textes, la constitution 

des gouvernements d’union nationale et la violation des droits de l’homme en sont 

confirmatifs
62

 ». 

On est enclin à dire qu’à ces occasions manquées dont l’enjeu était de limiter les mandats de 

Président dans l’Etat africain initié une autre « grand-messe qui (va) délivrer l'onction 

démocratique
63

 » aumônant le respect de la Constitution par un tel serment n’enchante pas. 

Surtout qu’à cet état des choses, d’autres difficultés soufflaient avec le sentiment de 

s’interroger sur sa valeur juridique en Afrique. Ce, notamment, lorsque l’inefficacité du 

serment conduit la norme fondamentale de l’Etat vers sa fatalité. 

2. La fatalité de la Constitution dans l’Etat africain : 

Le mal de la Constitution en Afrique serait-t-elle, en ce qui concerne l’allégeance 

constitutionnelle du Chef de l’Etat, la ferme intention du constituant africain de croire que 

répéter religieusement les formulations constitutionnelles de son homologue occidental 

engendrera des Chefs d’Etat de confession démocratique ?  

Affirmativement, on en répond à cette question parce qu’en encadrant les sociétés africaines 

des aspirations foncièrement ex-métropolitaines. Le constituant a exprimé par une certaine 

mauvaise foi et même une confiance aveugle une volonté de tenir pour négligeable le paysage 

sur lequel et à qui devrait (être) imposé le serment et de ce sur quoi fallait assoir cette parole 

aux enjeux démocratiques faramineux pour les peuples. Autant que l’illustre la faiblesse non 

seulement de la loi mais aussi la pression de la communauté internationale qui peinent à 

souder le Président africain aux respects des prescriptions constitutionnelles. Evidemment, 

l’on est d’avis que la fragilité du serment ne tient pas au fait que la loi n’est pas respectée (du 

moins par le citoyen) mais plutôt à celui que la loi n’est pas assez « costaud » pour s’opposer 

au Chef de l’Etat. Ainsi que le faisaient observer les récents changements de Constitution en 

Afrique. Lesquels ont porté au prestige attaché à la norme fondamentale « un nouvel 

électrochoc » et ce malgré que la Constitution congolaise de 2002 par exemple en son article 

69 ait promise que « le Président de la République prête le serment suivant : Devant la Nation 

et le Peuple Congolais seul détenteur de la souveraineté : Moi (...), Président de la 

République, je jure solennellement : de respecter et de défendre la Constitution et la forme 

républicaine de l’État ; de remplir loyalement les hautes fonctions que la Nation et le Peuple 

m’ont confiées ; de garantir le respect des droits fondamentaux de la personne humaine et les 
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libertés publiques ; de protéger et respecter le bien public ; de consacrer l’intégralité des 

ressources naturelles au développement de la Nation ; de garantir la paix et la justice à tous ; 

de préserver l’unité nationale et l’intégrité du territoire, la souveraineté et l’indépendance 

nationales. ” » 

Bref, conduit « l’esprit du droit à l’exil
64

 » et versé encore le Congo dans un « cycle 

constitutionnel (...) tiraillé entre l’universalisme des mœurs politiques et le ghetto des 

particularismes culturels
65

 ». Ce qui est encore plus difficile à comprendre, voire absurde, 

lorsqu’on retrouve dans la plupart des Etats en Afrique des institutions mises en place afin de 

conjuguer leur « constance et réputée instabilité » constitutionnelle au passé par une 

protection juridictionnelle du serment imposé au Président. 

 

B. Comme en France, concevant une institution pour veiller au respect du serment : 

A se demander avec tous les textes constitutionnels qui ont été adoptés à aujourd’hui ce que 

l’on a réellement fait du serment hérité de la culture constitutionnelle française. Cette question 

est intéressante particulièrement à comprendre lorsqu’elle donne des éléments de réponse à 

comment a-t-on abouti à constater que les juridictions constitutionnelles, alors instituées pour 

la stabilité de la Constitution, se refuser de censure la violation du serment répugnée par le 

constituant. Encourageant seulement par son comportement passif que le texte constitutionnel 

ne soit pour le Président, comme le reprend le professeur Dodzi Kokoroko de Montesquieu, 

« une véritable Bible
66

 ». 

1. Qu’a-t-on fait de l’héritage ? 

Par rapport à ce que le professeur François Burdeau entend de « sacré », on peut dire de la 

mission assignée au serment prescrit par le constituant pour être le gage de la stabilité 

constitutionnelle en Afrique, « du sacré on est passé au massacre
67

 ».  

On n’est passé au massacre parce que bien que, comme le reconnait Yves Faure, « non 

seulement les corpus constitutionnels africains ont été élaborés en relation directe - 

organique, idéologique, etc. avec ceux qui sont en vigueur chez les puissances coloniales
68

 », 

correspondaient textuellement aux prescriptions françaises qui assurent à l’occident la stabilité 
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de la Constitution. Les corpus constitutionnels ont été élaborés sans tenir compte ni de 

l’espèce ni l’espace dont ils sont destinés.   

Qu’il s’agisse des derniers ou des premiers textes constitutionnels africains. Ils ont été, pour 

les premiers, surtout, taillés dans le laboratoire français, au point qu’on ne prenne plus le 

plaisir de rappeler cette conception. Particulièrement, depuis que  le professeur Adama 

Kpodar a manifesté, dans un profond regret, son mécontentement à la nécessité d’évoquer les 

conditions de moulage des Constitutions africaines, à dire si « faut-il le rappeler, (que) les 

constitutions africaines du premier cycle constitutionnel, ont été conçues dans le moule 

idéologique de la constitution française de 1958
69

 ».   

Or, une Constitution ou dans le contexte du serment imposé au Président, une norme 

constitutionnelle, le professeur Stéphane Bolle dit-il, « doit porter nécessairement et 

exclusivement l’empreinte de la société qu’elle a vocation à régir, (à constituer)
 70

 ». Et 

comme le dévoile ses lacunes, les Constitutions africaines n’ont quasiment pas d’emprunte 

sociétale propre. En effet, bien que l’on note une belle évolution du droit constitutionnel 

démotique, elles pèchent par son indifférence à la culture noire, à cette tendance naturelle 

« qu’a tout homme qui a du pouvoir ». Ce qui est en soi la matérialisation de ce contre quoi le 

professeur Bolle met ardemment en garde. Parce que comme il l’écrit « ignorer ou tenir pour 

négligeable la production-interprétation locale, c’est souvent oublier que partout dans le 

monde la Constitution en action est manifestement quelque chose de très différent de la 

Constitution des livres
71

 ». La pratique constitutionnelle des sociétés noires africaines 

d’expression française en témoigne largement.   

Le serment prescrit dans la Constitution en Afrique n’est donc pas adapté à ses destinataires. 

Il est d’ailleurs mal avisé de penser que celui assure et/ou assurera aux Etats noirs africains 

francophones leur stabilité constitutionnelle. La faiblesse du serment s’est avérée au fil du 

temps en Afrique et depuis que dans cette partie du globe, le professeur Placide Moudoudou 

écrit, le Chef d’Etat a pris l’habitude de « se comporte toujours comme la source ultime de 

toute règle juridique
72

 ». Devenant le maitre d’œuvre de la construction de l’Etat, le décideur 

de « comment » les lois seront appliquées. Le respect de la Constitution dépend plus de son 

bon vouloir que de la crainte du juge (constitutionnel)
73

. Au point qu’à la question faut-il 

« une Constitution en Afrique », répond presqu’ironiquement le professeur Placide 
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Moudoudou « pourquoi faire
74

 ? ». Cette description chaotique dont la trame est l’hyper 

potence du Chef d’Etat
75

 nourrit des craintes manifestes sur le respect de la Constitution car 

l’inefficacité du serment a permis au Chef d’Etat africain de menacer la démocratie
76

. 

Donnant raison aux prédilections du professeur Augustin Loada dont les mots sont ici plus 

vrais que jamais. 

Souvenons-nous de cette contribution publiée dans la revue Afrilex sous le thème « La 

limitation du nombre de mandats présidentiels en Afrique francophone » par laquelle le 

professeur burkinabè n’a pas hésité d’être le « griot » chantant, aux plus jeunes, la légende 

« véridique » de l’Afrique aux sons des hautes « kôras » par le prisme de deux idées-claires.  

La première, par laquelle il présente, « une expérience vivante du peuple
77

 » « dans la plupart 

des pays africains », dit-il, l’exécutif prend la forme d’un « présidentialisme mono centré 

dérivant du resserrement des institutions politiques autour de la personne du Président de la 

République. Celui-ci concentre entre ses mains l’essentiel des ressources politico-

administratives, qu’il utilise à des fins de patronage systématique
78

 ». Et la seconde, par 

laquelle il conclut, tout en présentant l’avenir de la Constitution en Afrique, que « dans ces 

conditions l’effectivité de l’Etat moderne et du constitutionnalisme se trouve minée » car 

empreint du « culte de la personnalité et le paternalisme à l’égard de ses sujets, le Président 

ne s’embarrasse guère des contraintes constitutionnelles, au point où certains auteurs ont pu 

parler de constitution sans constitutionnalisme ou de déclin du constitutionnalisme
79

 ». 

Naturellement, comme l’écrit le professeur Albert Bourgi, « cette situation inhérente aux 

mutations et enjeux géopolitiques en Afrique donne matière à réfléchir sur le chef d’État
80

 ». 
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En toute vérité, cette situation classe le Président de la République africain en catégorie de 

« menace nucléaire » à la Constitution en Afrique comme il l’est à la Démocratie tant désiré 

de des africains. Ce qui par conséquent, actualise à l'évidence les propos du professeur Jean 

Jacques Raynal que « l'Afrique cherche sa voie. L'Etat cherche ses institutions, la démocratie 

son expression, la justice son éthique, la société ses valeurs, l'économie sa croissance ; le 

peuple, lui, cherche sa survie
81

 ».   

Qui plus est, cette situation est catastrophique. Parce que, comme l’écrit Tikonimbé 

Koupokpa, depuis leur accession au rang d’Etats indépendants, « les Etats africains ont 

expérimenté presque tous les régimes et systèmes politiques: pluralistes, monolithiques, 

libéraux, socialistes, parlementaires ou présidentiels (sans jamais parvenir à la stabilité 

constitutionnelle)
 82

 ». Bien sûr si tenté qu’elle en a connu un jour ! Pour preuve, le professeur 

Pierre François Gonidec n’écrit-il pas que « le constitutionnalisme africain fut il marqué par 

une instabilité constitutionnelle due à la fois à de fréquentes révisions constitutionnelles et à 

une succession effrénée de constitutions
83

 ». Ce, sans planter les « graines » nécessaires de 

l’épanouissement démocratique.  Confirmant par-là que le constitutionnalisme africain 

francophone  est encore, comme le disait Pierre François Gonidec en 1988, « taxé de manque 

(…) d’originalité
84

 ». De facto, le serment se trouve indubitablement conduit à être dépouillé 

de toute valeur juridique. Et la vitalité de la Constitution supposée « stable » en perdition. 

Cela, aux yeux des institutions mises en place à titre de gardien de la Constitution se refusant 

de sanctionner le parjure du Chef d’Etat. 
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2. Et le juge constitutionnel ne put protéger la Constitution : 

Le juge constitutionnel africain subit encore le syndrome ou « l’effet Médé
85

 », comme on en 

comprend d’un constitutionnaliste béninois
86

. Ce qui vient ainsi justifier l’état de santé de la 

Constitution en Afrique. Car, d’hier à aujourd’hui les juridictions constitutionnelles africaines 

n’ont totalement pu changer la situation avec la question de la protection du serment prescrit 

dans la Constitution pour supplanter à la considération historique qui leur ait portée par le 

professeur Nicaise Médé dans Les grandes décisions de la Cour constitutionnelle du Bénin
87

.  

A ce propos, le professeur Nicaise Médé fait observer que l’histoire des juridictions 

constitutionnelles en Afrique est « un drame en deux actes
88

 ». Le premier est très intéressant 

et retient dans le cas d’espèce notre attention. Il est celui d’ « une opération cosmétique dont 

la finalité était de conférer aux Etats des signes extérieurs de modernité et de respectabilité 

au moyen de l’institution des juridictions constitutionnelles souvent tenues en laisse par le 

Président de la République
89

 ». Au cours de cette période, la juridiction constitutionnelle 

n’éveillait pas la crainte des Présidents africains. On était alors en plein théâtre des ombres où 

des institutions simulaient un rôle pour servir l’image de modernité des Chefs d’Etat qui se 

passaient bien d’elles. Un théâtre marqué non seulement par l’absence observée de 

l’incarnation du « Gouvernement de la Constitution
90

», qui prolongeait le souvenir des 

turpitudes de trois décennies d’exercice autoritaire du pouvoir retardant ainsi la construction 

effective d’un nouvel édifice institutionnel garant de l’équilibre des pouvoirs et de 

l’instauration de l’Etat de droit, mais aussi par l’absence d’effectivité des juridictions 

constitutionnelles qui était hypothéquée par le monolithisme des régimes d’alors.   

Pendant cette période, le contrôle exercé par le juge constitutionnel, dans la majorité des cas, 

était organisé uniquement au profit du pouvoir exécutif
91

. L’organe qui effectuait le contrôle 

était lui-même dépendant de l’Exécutif
92

. Cette pesanteur politique importante faisait de ce 

contrôle, comme l’entend le professeur Gérard Conac, un « pseudo contrôle préventif à usage 
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présidentiel
93

 » dans la mesure où il était exercé par un juge constitutionnel « corseté voire en 

camisole
94

 ». Ce dernier, selon le Président Iloki, était pris comme un « appendice de 

l’Exécutif
95

 » accomplissant les sales besognes de l’Exécutif guidé par la volonté de 

circonscrire dans certaines limites l’aura d’autres pouvoirs.  

Pire encore, le contrôle du juge constitutionnel, écrit le professeur Adama Kpodar, « n’était 

que sommairement effectué, voire même pas du tout
96

». C’est pourquoi, il « (était) hasardeux 

de disserter sur une juridiction constitutionnelle qui (n’existait) que sur papier ».  

En effet, triste qu’il soit de constater, dans la plupart des Etats, le juge constitutionnel africain 

garde encore les séquelles des conditions dans lesquelles il est venu au monde. Il se limite, 

dans son contrôle, d’une manière curieuse de dire oui ou non que la Constitution a été 

respectée. Il résume la garantie de l’inviolabilité de la Constitution à ce que les lois
97

 et, à la 

lecture de certaines dispositions constitutionnelles, les actes réglementaires puisse observer le 

respect du principe de conformité à la Constitution
98

. Alors qu’il est souhaité dans son 

contrôle que le juge constitutionnel surveille les agitations présidentielles antinomiques au 

respect de la Constitution dont il a vocation d’illustrer le respect
99

.  

Mais, un tel contrôle est manifestement impossible. D’autant plus que certaines Constitutions 

reconnaissent dans un langage hégélien le Président de la République comme le « garant de la 

Constitution
100

 ». À se demander si le constituant n’en a pas fait trop ?   

Parallèlement, il est également clamé au juge constitutionnel d’élargir le périmètre du contrôle 

de constitutionnalité vers le serment présidentiel tant à la prestation du serment qu’à 
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l’exercice du pouvoir
101

. Pour imposer véritablement au Président de la République le respect 

des prescriptions constitutionnelles autant qu’il est exigé de la loi et du règlement ainsi que 

toute norme juridique naturellement inferieure à la loi fondamentale. Néanmoins, une si 

ambitieuse construction n’est pas possible, du moins pas encore dans les Etats d’Afrique noire 

francophone. A l’exception du Bénin où « les sept Sages de Ganhi se sont érigés en véritable 

« co-auteur de la Constitution
102

 », rappelant sévèrement, régulièrement voire 

quotidiennement aux pouvoirs politiques par des décisions offensives d’observer le respect de 

la lettre et de l’esprit de la Constitution
103

. Toutefois, cette maigre avancée, en considérant le 

vaste périmètre de la zone francophone n’éponge pas pourtant le bilan de ces dernières 

décennies sur la réaction du juge constitutionnel face à cette pratique paternaliste des chefs 

d’Etas qui le tiennent souvent en laisse. Donnant « le juge constitutionnel africain (pas 

d’autre que choix que) de devenir peu créatif
104

 » au point que « celui-ci n’arrive plus à 

interpréter sa constitution » et précipiter « ainsi sa révision
105

 ». Et ce, bien malgré qu’il soit 

largement reproché et critiqué en raison de sa dépendance
106

 mais aussi de sa légèreté, 

obstruant conséquemment que soit dénoncé le parjure manifeste du Président. Ce, comme si 

cette infraction constitutionnelle était effacée voire abrogée.   

Force est de préciser que l’inertie du juge constitutionnel africain est artisane de la violation 

des textes constitutionnels. A ce propos Jean Nazaire Tama entre espoir désiré et attendu et 

désespoir redouté, interroge : « quel avenir pour le continent africain ? » mais aussi « 

Pourquoi le nouveau constitutionnalisme africain connaît-il à nouveau une phase nouvelle de 

balbutiement comme l’ancien ? Pourquoi le nouveau constitutionnalisme africain chancelle-t-

il ? Pourquoi le nouveau constitutionnalisme africain s’embourbe-t-il comme le précédent ? 

N’a-t-il pas mûri avant que les analystes et les politologues ne lui fassent confiance pour le 
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bonheur de l’Afrique ? (…) Pourquoi l’Afrique ne se retrouve-t-elle pas
107

 ? ».  Pourquoi, 

après « (…) des mécanismes sophistiqués
108

 » implantés ici et là en Afrique noire 

francophone, le respect du serment et corrélativement celui de la Constitution n’a-t-il pas été 

retrouvé? Quelles raisons pour le « balbutiement du constitutionnalisme
109

 » africain et de son 

juge, qui peinent à nouveau à maitriser le Président au moyen de son serment ? Tant après 

avoir tout et rien essayé, le respect du serment semble ne pas marcher sur ce dernier. 

La pensée du professeur Placide Moudoudou sur le « Nzobi » est-elle belle et bien fondée ? 

On répondra positivement avec le professeur Gonidec qui laissait entendre dans un langage 

énigmatique la solution face à ces « Présidences à vie » en Afrique « se trouvait en elle-

même
110

 ». L’a-t-on trouvé ? Cette voie africaine qu’espérait Jean Nazaire Tama, pour un 

constitutionnalisme intégral et plénier, si possible adapté au continent pour résoudre les 

problèmes qui se posent à celui-ci dans son ensemble
111

 en toile de fond de la nécessité, selon 

le professeur Placide Moudoudou, de recourir à la tradition
112

 qui jusqu’alors est mise en 

corbeille par les rédacteurs des constitutions noire africaine, au Congo en particulier. Pourquoi 

pas, la conception constitutionnelle africaine française actuelle n’a permis de garantir  à 

l’Afrique qu’une seule chose : la réputation d’être un laboratoire
113

. 

II. LE « NZOBI » : LA POTION MAGIQUE POUR LE RESPECT DE LA 

CONSTITUTION 

Au Congo, le problème de la Constitution résulte de ces changements faciles et répétées qui 

font place, pour adapter les mots du Maître Gueye, à « une instabilité institutionnelle et une 

désacralisation de la Constitution censée être la loi fondamentale, le sommet de la hiérarchie 

des normes de tout pays qui se réclame de l’État de droit
114

 ».   C’est pourquoi, on imagine 
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que lorsque « l’Afrique apparait aujourd’hui (…) comme un désert de la démocratie. (Où) les 

belles architectures et constructions érigées pour le rayonnement de la démocratie en 1990 

(sont) progressivement laissées à l’abandon, quand elles ne sont pas purement saccagées. 

Elles sont devenues dans le meilleur des cas un musée de contemplation des valeurs 

démocratiques
115

... ». Il faut admettre que « pour sauvegarder la sécurité juridique et l’État 

de droit, il convient d’assurer la stabilité de la Constitution. Celle-ci doit être 

particulièrement rigide pour ne pas se prêter à des modifications faciles et intempestives
116

 ». 

Principalement parce que, à ce qui est écrit à Ouagadougou par le professeur Loada, « la 

pratique du pouvoir de la nouvelle génération des chefs d’Etat africains a montré qu’elle était 

aussi prédatrice que la génération précédent ». Cette situation l’a d’ailleurs conduit à 

présager que « les nouveaux Présidents, s’accrocheraient eux aussi au pouvoir
117

 ». 

De ces réflexions matures, l’urgence sonne fortement que « le serment attributif de la charge 

suprême (souffre et/ou souffrira) d’un manque patent d’effectivité pratique
118

 » d’une part. Et 

d’autre part, en conséquence, le Chef de l’Etat n’ayant aucune allégeance pour la Constitution 

ne peut en être inquiété. On ne peut être insensible au point de ne pas vouloir cultiver la 

crainte de l’homme noir du « Nzobi
119

 » afin de participer constructivement aux côtes des 

techniques constitutionnelles occidentales à assurer le respect voire la stabilité de la norme 

fondamentale au Congo. L’immersion de ce culte traditionnel dans la Constitution au Congo à 

l’image du « culte vodoun au Bénin
120

 », permet de garantir la stabilité constitutionnelle, 

épurée de parjure du Président de la République, et avec elle la survivance de la Constitution. 

A. Le culte « Nzobi » sur le front constitutionnel : 

L’émasculation du serment, la faiblesse du juge constitutionnel à protéger la Constitution, la 

démocratie, la faiblesse constante des verrous constitutionnels, balayés par un coup de 

révision ou de changement de la Constitution. L’intégration de la tradition semble de tout 

point de vue l’unique moyen à considérer, qui jusqu’alors a été quasiment non pris en compte. 
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Et totalement non envisagé, par la plupart des constituants africains, pour palier à l’instabilité 

constitutionnelle.   

Or, cette orientation pour l’Etat africain est pourtant salutaire puisque le « Nzobi », dans la vie 

courante des peuples noirs, est une pratique bien crainte. Cette nouvelle orientation, proposée 

par le professeur Placide Moudoudou, est ainsi assise sur un argumentaire double révélant  

d’abord de « la Crainte (…) du droit cultivée par l’administration coloniale (qui a) disparu 

depuis la fin des années 1960
121

 ». Ensuite, de l’attachement des peuples noirs à leurs cultures 

qu’au droit ; en ce sens que le professeur Moudoudou écrit « les congolais craignent plus le « 

monde de la nuit (…) » que celui du droit
122

. » Conséquemment, il faut admettre que la 

constitutionnalisation du « Nzobi » soit en soi la clé de voûte de la stabilité constitutionnelle 

au Congo. Le but est la greffe de la culture démocratique, du respect des prescriptions 

constitutionnelles proclamées au préambule de la Constitution, pour le règne de la démocratie 

dans le pays. 

1. Pour que la démocratie soit : 

La constitutionnalisation du « Nzobi » est en clair une véritable réorientation de la crainte de 

la tradition par l’homme noir pour des fins démocratiques. Elle ne sert pas ainsi de fétichisme 

au Chef d’Etat voué à gagner la fidélité de son Gouvernement
123

. Mais, plutôt à une formule 

insolite destinée à gagner l’allégeance constitutionnelle du Chef d’Etat africain. Lequel se 

trouve reconnecté à la fibre constitutionnelle établie par sa parole donnée, et jurée sur le 

« Nzobi » et conséquemment contraint à la soumission grâce auquel le peuple a la garantie de 

la serviabilité quasi-totale de son élu. Si a-t-on écrit « la politique saisie par le droit
124

 ». On 

est tenté par le prisme de l’avantage garanti par le « Nzobi » au détriment de la méthode 

française du serment, de donner à la Constitution tout comme le peuple l’occasion de saisir 

son Président. 

Cet appel à la tradition n’est pas anodin. On dira même à la suite du professeur Placide 

Moudoudou, les raisons de mettre le « Nzobi » sur le front constitutionnel ne se démentent 

plus avec l’instabilité constitutionnelle croissante des Etats africains noirs francophones. Dans 

la doctrine du professeur Dodzi Kokoroko, elle s’entendait en filigrane de la réponse à la 
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question « quelle est-sera (...) la meilleure Constitution pour l’Afrique
125

 ? » dont il en 

répondait qu’« il faudrait (…) qu’elle intègre dorénavant dans son ingénierie 

constitutionnelle: L’ethnie arrête l’ethnie».  L’idée vient de la nécessité de ne tenir pour 

négligeable l’impact des données géographiques, démographiques, culturelles de l’Etat 

africain. En conséquence de tenir compte de l’espace dans lequel évoluera la Constitution, que 

régler certaines questions doivent être vue sous l’angle de ces données. Ce, naturellement au 

risque d’installer un retour aux années de mobutisation
126

, accouplé au droit si précieux à la 

société du Doyen Vedel pour assurer en  cas de parjure, les rigueurs de la loi au Président 

incriminé
127

.  

Partant de là, l’initiative parait mieux conçue et aguerrie pour combattre l’instabilité 

constitutionnelle provoquée par le Chef d’Etat
128

. Ce, en perfusant le droit de la crainte de 

l’homme noir du « Nzobi » le peuple respirera un air constitutionnel frais pour la démocratie. 

Car, si le droit est, et comme le prouve les intempéries constitutionnelles, pour les chefs d’Etat 

africains sans crainte, se permettant de frustrer et ridiculiser la démocratie.  

La constitutionnalisation du « Nzobi », bénéficiant de la crainte de l’homme noir, et d’un 

respect à toute épreuve, offre au peuple le moyen de vivre une démocratie stable, « une 

démocratie continue
129

 » durant tous les moments de la vie démocratique de la société ; 

élection – exercice du pouvoir – élection. Bref, de « refaire la constitution de l’espace 

politique avec le souci de la connecter aux espaces civil et public pour qu’ensemble les trois 

espaces donnent sa forme à la démocratie continue », telle que l’entend Dominique 

Rousseau
130

. Si tenté qu’il soit souhaité des constituants d’intégrer ces retentissements « 

lesquels nous sembleront justifier l’énonce d’une nouvelle approche des constitutions 

africaines
131

 » accrochées à la tradition.  

Quoi qu’il en soi, comme l’écrit le professeur Rousseau, « c’est le cas aujourd’hui, où la 

société (congolaise) ne se reconnaît plus dans ses institutions, où le pouvoir s’exerce sans 

contrôle, où la Constitution qui doit être la garantie de la liberté politique d’un peuple, selon 
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la formule de Benjamin Constant, est devenue la garantie de la liberté politique d’agir des 

gouvernants
132

 ». Bref, il est temps de lever l’équivoque constitutionnelle
133

, il est temps pour 

les congolais d’être fier de parler démocratie. 

2. Et que la démocratie fut : 

En Afrique particulièrement au Congo, telle qu’on entend en France « réaménager la 

distribution des pouvoirs au sein de l’espace politique de telle manière que les institutions ne 

soient plus des remparts contre la société, mais des canaux de la communication entre elle et 

l’État, ne suffit pas. Quelles que soient les précautions rédactionnelles prises pour cadrer leur 

action, la tendance naturelle des institutions est d’aller jusqu’au bout, voire au-delà de leur 

pouvoir, pour adapter la célèbre formule de Thucydide
134

 ».  

Il en est ainsi que la création des constitutions résistantes à l’hyper puissance des Chefs d’Etat 

est devenu depuis les années 1990 le plus grand challenge qui soit donné aux constituants 

africains de relever. Ainsi qu’en 1990, le constituant béninois a entrepris la 

constitutionnalisation du culte « vodoun » comme sanctuaire du serment imposé au Président 

afin de remettre en « orbite » la norme fondamentale qui se trouvait de toute évidence « mis à 

terre » par son instabilité permanente
135

.  

En vérité, sans cette technologie traditionnelle à la béninoise, la norme fondamentale 

continuera à être torpillée. Surtout, si le constituant avait perpétué la rédaction traditionnelle 

des constitutions africaines française. Des constitutions basées sur les considérations ex-

métropolitaines du droit, sans considérer les réalités que connaissent l’Afrique noire 

francophone. La Constitution béninoise de 1990 et celle du Niger de 1992 sont confirmatives 

de cette innovation. Au succès de la Constitution béninoise, le constituant (congolais) doit 

donc entreprendre la constitutionnalisation du « Nzobi » pour figer, congeler puis oblitérer par 

sa crainte toute volonté des chefs d’Etat d’aspirer à mourir au pouvoir et s’il le faut, pour 

reprendre la réplique à un auteur, « jusqu’au retour annoncé de Jésus-Christ
136

 ».  Implantant 
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au Congo la graine qui va donner naissance au grand « arbre » de la culture de démocratique, 

de l’alternance au Palais du Peuple à de remédier à la désertification démocratique du pays
137

.  

Concrètement, cette entreprise contribuera significativement à mettre fin, au Congo à 

l’exemple de bon nombre d’Etat africain, à la paralysie des règles constitutionnelles qui s’y 

sont développés sans craindre des représailles de la part du juge constitutionnel, pourtant « 

gardien de la Constitution ». De tout ceci, l’entrée de jeu du « Nzobi » est attachée à l’état 

dans lequel se retrouve la Loi et le juge constitutionnel.  

A ce titre, la pensée du professeur Moudoudou fait ainsi, pour consolider la stabilité 

constitutionnelle, sentir radicalement le besoin inéluctable de revitaliser la loi, fragilisée et de 

réhabiliter l’autorité du juge constitutionnel dans le jeu des institutions, dans le jeu politique 

congolais. 

B.  Pour la consolidation de la stabilité de la Constitution : 

La constitutionnalisation du « Nzobi » n’a pas un effet identique à celui causé par exemple par 

la constitutionnalisation du droit à la bourse des étudiants, de ceux des salariés, à celle de 

l’égalité entre l’homme et la femme, (ou comme en France) du droit au mariage de la 

communauté homosexuelle et transsexuelle. La constitutionnalisation du « Nzobi », elle est 

bruyante, et a un effet (politique) radical. Un effet politique radical, et même dissuasif, parce 

qu’elle désenchante les passions antinomiques à la démocratie au sommet de l’Etat africain. 

L’annonce de cette constitutionnalisation ne signifie pas la fin – du - règne de la loi. Cela 

n’est pas le cas, et cela n’est pas possible puisque de toute évidence, comme le comprend le 

constituant béninois, c’est à la loi de pouvoir sanctionner la violation ou du moins c’est à elle 

que revient de porter les mesures de répressions contre l’auteur de cette violation
138

. La fin est 

unique le respect des prescriptions constitutionnelles au sommet de l’Etat. Le mot d’ordre est 

d’assurer la stabilité de la Constitution. Voilà, justement parce que la loi n’en a pu assurer 

cette lutte pour le respect de la Constitution, si non que perdre toute sa majesté. Dans la 

pensée du professeur Moudoudou, le culte « Nzobi » immerge dans la Constitution en vue de 

revitaliser aussi la loi et le juge constitutionnel. 
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1. La revitalisation de la loi : 

Fort souhaité, comme l’écrit Yves Faure, les Constitutions africaines doivent être envisagées à 

la 1umière de ses réalités politiques
139

. Oui, il est vrai qu’avec celles import-exportées de la 

France, les Etats noirs francophones ont gagné leur ticket de sortie  du « jurassik Park des 

sociétés politiques anachroniques
140

 ». Néanmoins, lorsque bien malgré cette sortie, l’Etat 

africain se mue en un véritable chantier de dépravation des mœurs démocratiques. Il faut le 

reconnaitre que ce ticket de sortie n’était pas de non-retour au « jurassik Park », au mieux il 

n’a servi qu’à retarder ce retour. Le flambeau de la démocratie allumé par ces textes 

constitutionnels a été très vite éteint à la suite du parti unique, avant d’être rallumé dans les 

années 1990 par le multipartisme et éteint par la coalition majoritaire, qui a politiquement pris 

forme d’un parti unique qui gouverne et a mis entre parenthèse la Constitution. Et quand il est 

allumé, c’est au motif électif servant ainsi de « faire valoir » voire de moyen de respectabilité 

externe à des élections à la fiabilité discutable. Le problème de ces textes est ainsi 

l’inefficacité à « exorciser » l’état de nature des Chefs d’Etat et le connecter à la ligne 

constitutionnelle de l’Etat.  

Par-là, il faut dire que l’avènement des textes constitutionnels s’est fait sans avoir des moyens 

pour dompter ceux qui sont censés en illustrer le respect, le Président de la République
141

. En 

effet, ce dernier a en constaté, est frappé d’une pathologie de monopoliser en ses mains le 

pouvoir, sans craindre ni du juge, ni de la loi sur la quelle il doit s’appuyer, des véritables 

mesures. Prolongeant le cauchemar de l’histoire constitutionnelle africaine que le professeur 

Nicaise Médé faisait observer déjà une part comme « un drame
142

 ».  Et à cela, tel qu’a été le 

théâtre du constitutionnalisme africain, il est de bon aloi d’envisager que les cultures 

africaines puissent être considérées pour revitaliser la loi, dans la longue lutte pour la 

domestication constitutionnelle des Chefs d’Etat noirs francophones, en vue d’une stabilité 

constitutionnelle prospère, souvent et toujours maltraitée. Cette revitalisation a pour 

conséquence le renforcement de la loi, lato sensu, si non qu’un respect de la règle de droit 
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gagné par la crainte de la tradition, sans nullement émousser le rôle de la loi dans la répression 

de la violation de la loi fondamentale. 

Comme le prouve les articles 53 et 50 des Constitutions respectivement béninoise et 

nigérienne, la loi conserve sa mission et le monopole de la sanction dans la mesure où elle 

seule frappe le parjure présidentiel et ce en dépit de la nouveauté qu’apporte, par exemple, le 

constituant béninois en la matière. En ces termes que les constituants l’ont prévus : « (…) En 

cas de parjure, que nous subissions les rigueurs de la loi
143

 ». Est-ce que l’expérience a 

marché ? La réponse est en tout cas positivement donnée par le Bénin.   

C’est ainsi qu’imaginer, en réalité, si la tradition viendra combler les lacunes de la loi, 

notamment pour son respect, en lui servant de base pour garantir l’inviolabilité du serment ; 

donc de la Constitution est en soi une démarche nécessairement acceptable pour 

l’épanouissement du constitutionnalisme africain. C’est au fond la réinvention de la loi dans le 

secteur constitutionnel. Une réinvention provoquée par l’inefficacité de celle-ci à gagner des 

fidèles, une inefficacité qui lui a fait perdre des fans, qui a conduit les hommes et des femmes 

à ne plus voir en elle le gage du respect, de la vitalité de la Constitution mis hors danger.   

Une réinvention de la loi bénéfique à l’autorité nécessaire de la loi dont la crainte de la 

tradition lui permet de garantir le respect véritable d’un serment, tel que conçu par les autres 

peuples, avec une capacité de sanctionner importante et suffisante pour dissuader les 

éventuelles entorses du Président fait à son serment, corrélativement à la Constitution. 

2. La réhabilitation de l’autorité du juge constitutionnel : 

Le juge constitutionnel est la grande révélation de la stabilité constitutionnelle, son efficacité 

signifie vitalité de la démocratie ; stabilité institutionnelle ; respect des droits individuels ; 

etc.… en gros le « règne » de la Constitution. En gros, la transplantation constitutionnelle du 

« Nzobi » serait sans effet si l’efficacité du juge constitutionnel n’est pas assurée. D’où, la 

nécessité de réhabiliter son autorité puisque l’efficacité de cette technologie repose sur celle 

du gardien de la volonté suprême du peuple
144

, le juge constitutionnel. Ce qui explique qu’en 

doctrine, on soit parfois emmené à écarter l’efficacité du culte imposé au Président par celle  
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des sept (07) Sages de la Cour constitutionnelle du Bénin pour justifier la longévité et le 

respect par le Président de la République de la Constitution GLELE
145

. 

Et au Congo, cette nécessité-là, on ne peut plus la « camoufler par des subterfuges ». On ne 

peut plus « écarter » le juge constitutionnel dans le jeu des institutions congolaises. Cela, 

justement parce qu’il devient particulièrement nécessaire qu’il intervienne dans le secteur 

politique pour « épurer » les vices qui ébranlent la valeur de la Constitution et, ainsi selon le 

préambule de la Constitution congolaise, « bâtir une République fondée sur les principes 

d’égalité, de fraternité, de partage et de solidarité d’une part, et d’assurer l’épanouissement 

de chacun et de tous dans le cadre d’une République respectueuse des droits intangibles de la 

personne humaine d’autre part (...) par l’impérieuse nécessité de concilier les valeurs 

universelles de la démocratie et les réalités politiques, sociales et culturelles nationales
146

 » 

dans un système institutionnel politique dont il condamne la confiscation du pouvoir et le 

pouvoir personnel
147

 par des décisions offensives ayant une « formule qui évite toute 

discussion sur sa portée
148

 » afin de « résoudre de façon définitive l’équation institutionnelle 

du (pouvoir au Congo) et stabiliser la loi fondamentale
149

 ». Ainsi, « tel un « vaccin », à agir 

préventivement
150

 » sur les envies antinomiques des prochains Présidents.  

Cette réhabilitation de l’autorité du juge constitutionnel dans la vie politique au Congo, elle 

s’impose, elle résonne. Bref, elle fait parler d’elle. Elle s’impose à cette situation critique dans 

laquelle est mise et fait face le juge constitutionnel. Cette situation dans laquelle l’agitation 

née des controverses sur le changement de la Constitution, celle née du référendum, celle née 

de la contestation des résultats du référendum, celle née des périodes électorales, celle née de 

la contestation des élections ont entraîné la Cour constitutionnelle congolaise sur le terrain 

directement politique
151

.  

Elle résonne parce que la faculté d’agir de ce juge constitutionnel-là est obstruée, réduite par 

la soustraction malicieuse des compétences nécessaires à l’affirmation de son autorité 
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institutionnelle. Elle s’impose, résonne parce que les compétences du juge constitutionnel 

congolais, chargées de façon incomplète
152

, ne le permettent à cet effet que d’assurer plus des 

« services » qu’à affirmer son autorité en tant que « pouvoir ». Le constituant lui ayant retiré 

la possibilité de contrôler la constitutionnalité des lois constitutionnelles, l’interdisant 

d’exprimer sa volonté, d’avoir son mot-à-dire sur l’opportunité du référendum
153

 initié pour le 

changement - révision ou pour le changement - changement de la Constitution.  

A ce titre, il n’est, selon le professeur Kokoroko, « censeur ni a priori encore moins a 

posteriori de la volonté souveraine du Peuple
154

 ». Et pourtant, c’est à lui, le gardien de « la 

volonté suprême du peuple », que le constituant confie presqu’hypocritement la protection 

juridique de la Constitution
155

. Il ne sert presqu’à rien dans les grands moments de la 

démocratie, comme le référendum. Si non que, pour reprendre l’article 176 alinéa 3 de la 

Constitution congolaise, de veiller « à la régularité des opérations du référendum et en 

proclame les résultats définitifs ».  

Là aussi, on doute de lui, le peuple doute de son jugement sur la fiabilité des opérations du 

référendum. Il l’accuse d’être selon le professeur Abdoulaye Soma que le valet de la politique, 

le serviteur de l’autorité qui a initié le référendum, un subalterne agissant avec un dévouement 

servile
156

. Il accuse son jugement de manquer de sincérité, de crédibilité, etc... 

Bref, cette réhabilitation de l’autorité du juge constitutionnel fait parler d’elle. Elle fait parler 

d’elle parce que les précautions rédactionnelles prise par le constituant congolais pour limiter 

les compétences de la Cour constitutionnelle, pour contrer « un gouvernement des juges » 

constitutionnels ont contribué à écarter encore plus le juge constitutionnel du « jeu 

politique
157

 ». Ce qui a relégué l’office du juge constitutionnel à la périphérie des « services 

publics » et permis aux pouvoirs politiques, le Président africain, par une instrumentalisation 

des écrits constitutionnels, à aller, encore et encore, toujours jusqu’au bout de leur pouvoir. Et 

encore, elle fait parler d’elle parce que le citoyen veut toujours vivre plus de démocratie, veut 

                                                           
152

 Frédéric Joël AÏVO, « La Cour constitutionnelle du Bénin », ABJC, précité, p.44. 
153

 Dodzi Komla KOKOROKO, « Commentaire croisé sur la décision de la Cour constitutionnelle béninoise du 
10 octobre 2011 », ABJC, précité, pp. 717-728. 
154

 Idem, p.726. 
155

 Idem, p.727. 
156

 Abdoulaye SOMA, « Le juge constitutionnel africain », in La constitution béninoise du 11 décembre 1990 : un 
modèle pour l’Afrique ? Mélanges en l’honneur du Professeur AHANHANZO GLELE, L’Harmattan, Cotonou, 
2014, pp. 451-480. 
157

 Jacques MEUNIER, « Les décisions du Conseil constitutionnel et le jeu politique », in Pouvoir, n°105, 2003, 
p.29. 



toujours avoir le sentiment de participer à la vie de l’Etat, il veut toujours avoir la possibilité 

de changer ses représentants. Il veut toujours, à l’occasion du référendum, avoir le dernier mot 

face à des représentants qui veulent agir contre lui.  

A tout cela, il veut que le juge constitutionnel soit effectivement selon la formule du Maître 

Holo « le bouclier de la Constitution ». Qu’il réponde enfin à tous ces grands moments de la 

vie démocratique de l’Etat où il est plus que jamais nécessaire que le juge constitutionnel 

parle, empêche que la Constitution vole en « éclats ». Ces moments où le juge constitutionnel 

doit, selon la formule du professeur Adama Kpodar, être le « dernier rempart aux atteintes 

portées par les autres pouvoirs institués à l’esprit et à la lettre de la Constitution
158

 ». Ces 

moments où le citoyen doit pouvoir, faire tout ce qui ne nuit pas à autrui, choisir sa religion, 

aller et venir, exprimer, et imprimer ses opinions librement, se sachant en sécurité par un 

contrôle du juge constitutionnel sur les pouvoirs publics qui a longtemps eu le dessus sur lui.  

Il convient, pour sa réalisation, d’offrir au juge constitutionnel congolais « une batterie 

complète de compétences
159

» identique à son homologue béninois afin de participer, à la suite 

du professeur Placide Moudoudou
160

, de Jordelin Atipo Oko
161

 et de Modeste Yombi
162

, à 

l’édification et à la préservation de l’Etat de droit, cher à Jacques Chevallier, « posé comme 

une valeur en soi, dont le bien-fondé ne saurait être mis en doute et sur laquelle aucun 

compromis n’est possible
163

 ». 

Mais, tout le problème est là. Comment ? L’autorité politique peut-elle accepter d’initier, tel 

que le permet l’article 240, la révision de la Constitution « afin » de restituer au juge 

constitutionnel toutes les compétences nécessaires à son épanouissement institutionnel ? Cette 

« restitution » des compétences, qui est censée « faire mal » aussi bien au locataire du Palais 

du Peuple
164

 qu’à ceux du Palais de congrès
165

, en bouleversant ses prévisions 

météorologiques de la politique, permettra au juge constitutionnel de pouvoir, comme « le fils 
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de Dieu », parler et contrôler les esprits - du – mal déchainés à menacer la stabilité 

constitutionnelle du pays. L’image est belle, charmante, séduisante et donne envie que l’on la 

désire et réclamer cette révision des représentants du peuple. A défaut, d’un refus, le juge 

constitutionnel subira-t-il, à l’occasion d’un référendum opportuniste, dangereuse à la 

Constitution, « l’effet Becket
166

 » ? Et, de cet instant, procéder seul à la réhabilitation de son 

autorité dans le jeu politique congolais. En tout cas, seul le temps nous répondra.  

CONCLUSION 

Au final, tel un architecte, le but du constituant africain a été l’édification des belles 

constitutions, résistantes au temps et aux agissements des hommes – citoyen – et –  politique 

–  qui y vivront. Mais, comme le métier de l’architecte, concevoir des édifices, n’étant pas 

celui du constituant, rédiger des constitutions. L’erreur du constituant s’est très vite révélée. 

Les belles constitutions édifiées ont très vite menacé de ruine la garantie pour le peuple de 

vivre sous un toit démocratique, dur et stable. Le constituant a ignoré les données 

topographiques.  

Ayant compris les risques encourus, les premiers à notre connaissance conduits par le 

professeur Loada à assister à cette démolition « à petit feu », proposèrent de verrouiller le 

nombre de mandats du Président
167

, rigidifier les conditions d’éligibilité de celui-ci 

notamment le critère d’âge
168

. Ce qui faisait rêver en Afrique, le retour de la démocratie dans 

les années 1990 au point qu’on établissait un lien important avec la doctrine du professeur 

Henri Roussillon qui consacrait toute une chronique
169

. L’application de ces propositions 

illuminait les Etats africains d’un éclat démocratique alimenté par le respect de la Constitution 

par le Chef de l’Etat.  
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Mais hélas, l’application de ces verrous intervenait tard. Les techniques pour contourner les 

verrous, dressés pour contrer le Chef d’Etat, étaient déjà étudiées et largement développées 

pour assurer la violation, « en temps voulu », de la Constitution. Ainsi, pour rattraper le retard 

et prévenir cette violation et reconnecter, enfin, le Président de la République à la ligne 

constitutionnelle du pays. En un mot, au respect de son serment. Les seconds conduits par le 

professeur Moudoudou vont proposer aux cotés des verrous constitutionnalisés de joindre les 

cultes traditionnels à l’instar du « Nzobi », au profit de son influence afin de renforcer 

l’efficacité du serment donnant ainsi un sens à la norme fondamentale dans la vie de l’Etat. 

Une pensée que nous espérons avec cette étude avoir pu démontrer l’efficacité, la nécessité 

avec la revitalisation de la loi et la réhabilitation de l’autorité du juge constitutionnel, pour la 

stabilité de la Constitution au Congo. La perspective pour aujourd’hui et demain au service 

d’un Congo, pour reprendre le Professeur Dodzi Kokoroko, « chantant les mérites des textes 

constitutionnels
170

 ». 

 

                                                           
170

 Dodzi KOKOROKO, « L’idée de la constitution en Afrique », ibid.  


